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(54) SERRURE SYMÉTRIQUE ACTIONNABLE À L’AIDE DE DEUX PIÈCES DE MONNAIE

(57) Serrure à pièces qui, disposant d’une carcasse
avec deux fentes pour admettre des pièces et d’une lan-
guette mobile gauche/droite, se caractérise par le fait que
a) la carcasse a un plan longitudinal de symétrie
b) on dispose deux butoirs de languette en correspon-
dance avec les pièces et un entraîneur serti avec un ou
deux butoirs de languette, les trois étant disposés dans
un même axe de pivotement
c) la languette dispose d’une fenêtre avec un chanfrein
sur lequel butent les têtes des entraîneurs quand la lan-
guette se déplacer en l’absence de pièces ; et avec un
siège final pour ces têtes quand la languette se déplace
en présence de pièces.
d) on dispose sous la fenêtre et de chaque côté de la
languette chacun des butoirs fixes et chacun butoirs mo-
biles solidaires au moyen d’une lève de positionnement,
entraînée par la languette grâce à un goujon sur lequel
elle peut pivoter.
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Description

[0001] La présente invention fait référence à une ser-
rure, du type de serrure qui fonctionne en introduisant
des pièces, et plus particulièrement, à une serrure qui
fonctionne en introduisant deux pièces à la fois.
[0002] Dans l’état actuel de la technique, des serrures
à pièces qui fonctionnent en introduisant deux pièces
simultanément sont déjà connues, dont nous pouvons
mentionner, par exemple et entre autres, les brevets
DE3124180 et DE10350951 et le brevet US4433772.
[0003] Les serrures connues de ce type présentent
une structure complexe, ce qui complique d’abord leur
fabrication (parce qu’elles requièrent un grand nombre
de composants et l’assemblage final de tous ces élé-
ments est compliqué) ainsi que leur stockage (à cause
de la grande quantité de pièces de rechange nécessaires
en stock).
[0004] La nouvelle serrure objet de l’invention simplifie
la structuration de ce type de serrures. Dans celle-ci,
beaucoup de ses composants présentent une symétrie
constructive et même une identité totale, ce pourquoi
leurs positions sont interchangeables (ce qui se traduit
par la fabrication d’un plus petit nombre de composants
totaux). Elle est caractérisée par le fait qu’elle se com-
pose de :

- Une carcasse, avec deux fentes supérieures pour
admettre deux pièces à la fois. Dans la carcasse on
dispose deux butoirs de languette et un entraîneur
de languette serti avec au moins un de ceux-ci ; les
deux butoirs de languette et l’entraîneur de languette
présentant un même axe de pivotement sur cette
carcasse.

- une languette qui dispose d’une fenêtre avec un
chanfrein sur lequel les têtes des entraîneurs de lan-
guette butent quand la languette se déplace en l’ab-
sence des pièces correspondantes ; et avec une as-
sise finale pour les têtes des entraîneurs de languet-
te quand la languette se déplace en présence des
pièces correspondantes.

- un butoir fixe et un butoir mobile, disposés de chaque
côté de la languette, et sous la dite fenêtre, les deux
butoirs mobiles étant solidaires entre eux au moyen
d’une lève de positionnement qui est entraînée par
la languette grâce à un goujon sur lequel elle peut
pivoter.

- un élévateur, disposé entre la lève de la languette
et la languette, coaxial avec la lève de la languette
et accessible en rotation depuis l’extérieur avec un
passe-partout ; cet élévateur étant composé d’une
tête excentrique qui, dans son déplacement en pi-
votant, bute sur une des butoirs de languette et avec
l’entraîneur de languette, en les obligeant à pivoter
et en poussant en pivotement l’entraîneur sur l’autre
butoir de languette de sorte que les têtes des butoirs
de languette s’élèvent dans leur pivotement au-des-
sus du chanfrein de la fenêtre.

[0005] Elle est aussi caractérisée par le fait que :

- la carcasse présente un plan longitudinal de symé-
trie

- les deux fentes supérieures sont identiques
- les deux pièces sont placées sur chaque côté de la

languette
- les deux butoirs de languette sont identiques
- les butoirs de languette, l’entraîneur et la lève de

positionnement ont chacun un plan transversal de
symétrie

- le couvercle de la carcasse présente un plan de sy-
métrie qui passe par le centre de sa fenêtre et d’un
support du cylindre pour la clé de la serrure

[0006] Pour cette raison, la serrure à pièces préconi-
sée constitue une invention nouvelle qui implique une
activité inventive, et elle peut être appliquée au niveau
industriel.
[0007] Pour mieux comprendre l’objet de la présente
invention, une forme préférentielle de réalisation pratique
est représentée sur les plans, susceptible de change-
ments accessoires ne dénaturant pas son fondement.

La figure 1 représente une vue générale schémati-
que en élévation de la serrure à pièces objet de l’in-
vention, dépourvue de couvercle (30) pour observer
la disposition et l’assemblage de ses composants
intérieurs.
La figure 2 représente une vue générale schémati-
que en plan, correspondante à la figure précédente,
pour un exemple concret -non limitatif- de réalisation,
dans lequel l’ensemble/carcasse se structure dans
une carcasse (11) et un couvercle supérieur (ts)
dans lequel on a réalisé les deux fentes (r1), (r2), le
plan longitudinal de symétrie A :A passant par le cen-
tre des deux fentes (r1), (r2) qui se font face.
La figure 3 représente un schéma général de la ser-
rure à pièces objet de l’invention dépourvue tant de
la carcasse (11), que du couvercle (30) et de la lève
de positionnement (14), pour mieux observer la dis-
position des composants intérieurs.
La figure 4 représente un schéma général semblable
à la figure 3, mais dépourvu de la lève de languette
(20) et de l’élévateur (23).
La figure 5 représente une vue générale schémati-
que en élévation correspondante aux figures 3 et 4
précédentes, sans la lève de languette (20) et sans
l’élévateur (23) mais avec des pièces (m1), (m2) qui
peuvent être égales ou différentes, et la lève de po-
sitionnement (14).
La figure 6 représente une vue schématique en élé-
vation de la serrure à pièces objet de l’invention, vue
du côté de son couvercle (30), pour observer les
orifices d’accès (04), chacun permettant d’accéder
au goujon (4a) de l’entraîneur de butoir de languette
(4).
La figure 7 représente un schéma général en pers-
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pective supérieure de la serrure à pièces objet de
l’invention dépourvue tant de la carcasse (11), que
du couvercle (30) et de la lève de positionnement
(14), mais avec la fermeture supérieure de pièce (51)
et la fermeture inférieure de pièce (50) en position
ouverte, c’est-à-dire, admettant des pièces (m1),
(m2).
La figure 8 représente un schéma général en pers-
pective inférieure de la serrure à pièces objet de l’in-
vention, semblable à la figure 7 mais avec ses com-
posants disposés pour l’assemblage.

[0008] Nous décrivons ci-dessous un exemple de réa-
lisation pratique, non limitatif, de la présente invention.
D’autres modes de réalisation, dans lesquels des chan-
gements accessoires ne dénaturant pas son fondement
sont introduits, ne sont absolument pas écartés ; au con-
traire, la présente invention comprend aussi toutes ses
variantes.
[0009] La présente invention expose une nouvelle ser-
rure à pièces dans laquelle, selon la réalisation repré-
sentée, la carcasse (11) présente au niveau supérieur
deux fentes (r1), (r2) et au niveau latéral deux fenêtres
(7), (8). Elle présente un plan longitudinal de symétrie A:
A tel que les fentes supérieures (r1), (r2) se font face
(adossées) et les fenêtres latérales (7), (8) se font face
(alignées) sur deux faces opposées - voir figures 1 et 2.
[0010] Il est accessoire pour l’invention, et est inclus
dans l’objet de de cette dernière, que les fentes supé-
rieures (r1), (r2) soient réalisées dans la carcasse même
(11) ou dans un couvercle supérieur (ts) indépendant
-comme nous l’avons représenté sur la figure 2-.
[0011] La carcasse (11) se ferme avec un couvercle
(30). Ce couvercle (30) - voir figure 6 - présente une
symétrie par rapport à un plan transversal C:C et
comporte :

- une fenêtre (31) à travers laquelle l’accès aux butoirs
mobiles (161), (162) du régulateur (15) est fourni.

- un profilage pour faciliter le positionnement d’un sup-
port (32) pour le cylindre de la clé, et

- deux orifices d’accès (04), chacun permettant d’ac-
céder au goujon (4a) de l’entraîneur de butoir de
languette (4).

[0012] La languette (1) présente une ample fenêtre (5)
dans le contour de laquelle un chanfrein inférieur (12),
un siège final (13) et une épaisseur frontale (18) qui dé-
finit deux butoirs fixes (181), (182) de positionnement
des pièces (m1), (m2) sont parfaitement délimités.
[0013] La languette (1) définit aussi un canal (22) pour
loger le goujon excentrique (21) d’une lève de languette
(20) qui la déplace quand elle est actionnée directe/indi-
rectement par une clé.
[0014] D’autre part, la languette (1) forme un goujon
de pivotement (e1) autour duquel une lève de position-
nement (14) pivote, pourvue de butoirs mobiles (161),
(162) de positionnement des pièces (m1), (m2).

[0015] Dans un exemple de réalisation, la lève de po-
sitionnement (14) forme ou inclut :

- un bras (16) qui, avec la rétraction de la languette
(1) et le pivotement de la lève de positionnement
(14) autour de son axe de pivotement (e1), atteint
un butoir (19) fixe dans la carcasse (11).

- Un bras de levier (17) qui dépasse à l’extérieur par
une des deux fenêtres (7), (8) dont dispose latéra-
lement la carcasse (11) et permet de l’actionner pour
libérer manuellement les pièces (m1), (m2).

- Un corps régulateur (15) avec des orifices/fentes dis-
posées longitudinalement. Les butoirs mobiles
(161), (162) sont fixés à ces orifices/fentes du corps
régulateur (15) au moyen de vis (t1), (t2) -voir figure
6-.

[0016] Dans un exemple de réalisation alternative, la
lève de positionnement (14) supprime ce bras (16) de
sorte que, quand la languette (1) se rétracte, la lève de
positionnement ne tourne pas (14) autour de son axe de
pivotement (e1) et, par conséquent, les pièces ne tom-
bent pas. Il est nécessaire que le bras de levier (17) qui
dépasse à l’extérieur soit actionné manuellement par une
des deux fenêtres (7), (8) dont dispose latéralement la
carcasse (11) et permettant de l’actionner pour libérer
manuellement les pièces (m1), (m2).
[0017] Conformément à l’invention, et selon la réalisa-
tion représentée, on dispose sur les deux côtés de la
languette (1) deux butoirs de languette (2), (3), pourvus
de têtes (141), (142) respectives ; et on dispose un en-
traîneur de butoir de languette (4) serti avec un ou deux
butoirs de languette (2), (3) au moyen d’un goujon (4a).
Les deux butoirs de languette (2), (3), et l’entraîneur de
butoir de languette (4) ont un même axe de pivotement
(e0) sur la carcasse (11).
[0018] Entre la lève de languette (20) et la languette
(1) est disposé un élévateur (23), coaxial avec la lève de
languette (20) accessible par un pivotement de l’extérieur
en employant un passe-partout. L’élévateur (23) dispose
d’une tête excentrique (231) qui, en se déplaçant grâce
au pivotement actionné par le passe-partout, bute avec
l’entraîneur de butoir de languette (4) et l’oblige à pivoter.
[0019] Conformément à l’invention, et selon la réalisa-
tion représentée, entre la partie supérieure de la languet-
te (1) et les fentes supérieures (r1), (r2) on dispose dans
la carcasse (11) une fermeture supérieure à pièce (51)
et une fermeture inférieure à pièce (50) superposées.
[0020] Le mouvement longitudinal de chacune de ces
fermetures (50), (51) est limité par les butoirs (40) (41)
de la carcasse même (11).
[0021] Chaque fermeture (50), (51) est composée de
fenêtres (v1), (v2) dans lesquelles peuvent se déplacer
les tétons (52), (53) de la languette (1) jusqu’à buter avec
des plans (ch) inclinés transversalement dans les fenê-
tres (v1), (v2), ce qui est à l’origine du déplacement latéral
relatif entre les deux fermetures (50), (51) en fermant ou
en ouvrant les fentes supérieures (r1), (r2) en fonction
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de sa position relative -voir figures 7 et 8-.
[0022] La fermeture supérieure à pièce (51) et la fer-
meture inférieure à pièce (50) coïncident au niveau di-
mensionnel tant dans leur largeur intérieure (a) - dans la
zone des fentes (r2), (r2) - que dans leur largeur totale
(h) -voir figure 7-. De préférence, leurs fenêtres (v1), (v2)
sont passantes -voir figure 8- bien que le fait que la fe-
nêtre (v1) de la fermeture supérieure à pièce (51) ne soit
pas passante soit inclus dans l’objet de l’invention, et ne
le modifie absolument pas.
[0023] Tant entre la languette (1) et la lève de posi-
tionnement (14) qu’entre la languette (1) et la carcasse
(11) et entre les butoirs de languette (2), (3) et la carcasse
(11) et/ou languette (1) sont disposés des ressorts de
récupération correspondants, qui tendent à déplacer les
différents composants intérieurs jusqu’à leur position de
repos. Ces ressorts ne sont pas décrits en détail car leur
utilisation (connue) et leur usage (habituel dans des ser-
rures), n’est pas l’objet de l’invention.
[0024] Avec cette structure, disposition et
particularités :

- en présence de pièces (m1), (m2), les têtes (141),
(142) sont placées en correspondance avec les piè-
ces respectives (m1), (m2) et, quand la languette (1)
avance, elles dépassent le chanfrein (12) en attei-
gnant le siège final (13) en même temps que la lève
de positionnement (14) tourne autour (e1) et les bu-
toirs mobiles (161), (162) descendent et font que les
pièces (m1), (m2) tombent.

- en l’absence de pièces (m1), (m2), et quand la lan-
guette (1) avance, les têtes (141), (142) tombent et
se logent dans le chanfrein (12) en empêchant que
la languette (1) avance et que la lève de positionne-
ment (14) ne pivote autour (e1) avec le blocage con-
séquent de la serrure.

- en l’absence de pièces (m1), (m2), avec l’action du
passe-partout, l’élévateur (23) tourne et sa tête ex-
centrique (231) pousse et fait tourner l’entraîneur de
butoir de languette (4) et, en conséquence, les bu-
toirs de languette (2), (3) de sorte que leurs têtes
(141), (142) s’élèvent au-dessus du chanfrein (12)
de la fenêtre (5) et atteignent le siège final (13).

- La taille des pièces (m1), (m2) admises peut varier
uniquement en plaçant convenablement les vis (t1),
(t2) du corps régulateur (15). Ce positionnement
peut se faire à travers la fenêtre (31) du couvercle
(30) sans démonter la serrure.

[0025] Les matériaux, les dimensions, proportions et,
en général, tous les autres détails accessoires ou secon-
daires ne dénaturant, ne changeant ou ne modifiant pas
les caractéristiques essentielles proposées pourront être
variables.
[0026] Les termes dans lesquels est rédigé ce mémoi-
re sont certains et reflètent fidèlement l’objet décrit, et ils
devront être compris dans leur sens le plus ample et ja-
mais de manière limitative.

Revendications

1. Serrure à pièces, qui se compose d’une carcasse
(11) avec deux fentes supérieures (r1), (r2) pour l’in-
troduction de pièces (m1), (m2), une languette (1)
qui peut se déplacer à gauche/droite par l’action d’un
pivot excentrique (21) d’une lève de languette (20)
qui, logée dans un canal (22) de cette languette (1),
la déplace quand cette lève de languette (20) est
actionnée directement/indirectement par une clé ;
caractérisée par le fait que:

a) la carcasse (11) a un plan longitudinal de sy-
métrie A:A, les fentes supérieures (r1), (r2) se
faisant face
b) on dispose deux butoirs de languette (2), (3)
en correspondance avec chaque pièce (m1),
(m2) et un entraîneur de butoir de languette (4)
serti avec un ou les deux butoirs de languette
(2), (3) ; les deux butoirs de languette (2), (3) et
l’entraîneur de butoir de languette (4) ayant un
même axe de pivotement (e0) sur la carcasse
(11)
c) la languette (1) dispose d’une fenêtre (5)
c1) avec un chanfrein (12) sur lequel butent les
têtes (141), (142) des entraîneurs de languette
(2), (3) quand la languette se déplace (1) en l’ab-
sence des pièces correspondantes (m1), (m2)
c2) avec un siège final (13) pour les têtes (141),
(142) des entraîneurs de languette (2), (3)
quand la languette se déplace (1) en présence
des pièces correspondantes (m1), (m2)
d) on dispose de chaque côté de la languette
(1) et sous la fenêtre (5)
d1) un butoir fixe (181), (182), les deux butoirs
(181), (182) étant fixés à la languette (1)
d2) un butoir mobile (161), (162), les deux bu-
toirs mobiles (161), (162) étant solidaires au
moyen d’une lève de positionnement (14) qui
est entraînée par la languette (1) grâce à un gou-
jon (e1) sur lequel il peut pivoter.

2. Serrure à pièces, selon la revendication 1, caracté-
risée par le fait que, entre la lève de languette (20)
et la languette (1) est disposé un élévateur (23)
coaxial avec la lève de languette (20), l’élévateur
(23) étant accessible en pivotement de l’extérieur
avec un passe-partout, et l’élévateur étant composé
(23) d’une tête excentrique (231) qui, dans son dé-
placement en pivotement, bute avec l’entraîneur de
butoir de languette (4) en l’obligeant à pivoter et en
poussant dans son mouvement les butoirs de lan-
guette (2), (3) ; de sorte que les têtes (141), (142)
des butoirs de languette (2), (3) s’élèvent dans leur
pivotement au-dessus du chanfrein (12) de la fenêtre
(5).

3. Serrure à pièces, selon la revendication 1, caracté-
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risée par le fait que, entre la lève de languette (20)
et la languette (1) est disposé un élévateur (23)
coaxial avec la lève de languette (20), l’élévateur
(23) étant accessible en pivotement de l’extérieur
avec un passe-partout, et l’élévateur étant composé
(23) d’une tête excentrique (231) qui, dans son dé-
placement en pivotement, bute avec l’un des butoirs
de languette (2) et avec l’entraîneur de butoir de lan-
guette (4) en les obligeant à pivoter et en poussant
dans son mouvement l’entraîneur de butoir de lan-
guette (4) vers l’autre butoir de languette (3); de sorte
que les têtes (141), (142) des butoirs de languette
(2), (3) s’élèvent dans leur pivotement au-dessus du
chanfrein (12) de la fenêtre (5).

4. Serrure à pièces, selon les revendications précéden-
tes, caractérisée par le fait que la languette (1),
les butoirs de languette (2), (3), l’entraîneur de butoir
de languette (4) et la lève de positionnement (14)
ont chacun un plan transversal de symétrie.

5. Serrure à pièces, selon la revendication 1, caracté-
risée par le fait que l’ensemble/carcasse est com-
posé d’une carcasse (11) et d’un couvercle supérieur
(ts) dans lequel des fentes supérieures (r1), (r2) ont
été réalisées, le plan longitudinal de symétrie A :A
passant par le centre des deux fentes (r1), (r2) qui
se font face.

6. Serrure à pièces, selon la revendication 1, caracté-
risée par le fait que la lève de positionnement (14)
se compose de

a) un corps régulateur (15) avec des orifices/
fentes disposés longitudinalement et dans les-
quels est fixé chaque butoir mobile (161), (162)
au moyen de vis (t1), (t2), les deux vis (t1), (t2)
étant accessibles à travers une même fenêtre
(31) du couvercle (30) de la carcasse (11).
b) un bras (16) qui, quand la languette (1) se
déplace, atteint un butoir (19) fixé à la carcasse
(11).
c) un bras de levier (17) qui dépasse à l’extérieur
par une des deux fenêtres (7), (8) dont dispose
latéralement la carcasse (11) comme sorties
pour la languette (1).

7. Serrure à pièces, selon la revendication 1, caracté-
risée par le fait que la carcasse (11) est fermée
avec un couvercle (30) ; ce couvercle (30) présen-
tant un plan de symétrie C:C qui passe par le centre
de sa fenêtre (31) et d’un support (32) du cylindre
pour la clé de la serrure.

8. Serrure à pièces, selon la revendication 1, caracté-
risée par le fait que la lève de positionnement (14)
se compose de

a) un corps régulateur (15) avec des orifices/
fentes disposés longitudinalement et dans les-
quels est fixé chaque butoir mobile (161), (162)
au moyen de vis (t1), (t2), les deux vis (t1), (t2)
étant accessibles à travers une même fenêtre
(31) du couvercle (30) de la carcasse (11).
b) un bras de levier (17) qui dépasse à l’extérieur
par une des deux fenêtres (7), (8) dont dispose
latéralement la carcasse (11) comme sorties
pour la languette (1).

9. Serrure à pièces, selon la revendication 1, caracté-
risée par le fait que les deux fentes supérieures
(r1), (r2) sont identiques et les deux pièces (m1),
(m2) admises dans ces dernières sont placées de
chaque côté de la languette (1).

10. Serrure à pièces, selon la revendication 1, caracté-
risée par le fait que entre la partie supérieure de la
languette (1) et les fentes supérieures (r1), (r2) est
disposée une fermeture supérieure à pièce (51) et
une fermeture inférieure à pièce (50) superposées;
le mouvement longitudinal de chaque fermeture
étant limité par des butoirs (40) (41) de la carcasse
(11) et chaque fermeture (50), (51) étant composée
par des fenêtres (v1), (v2) dans lesquelles des tétons
(52), (53) de la languette (1) peuvent se déplacer
jusqu’à buter avec des chanfreins (ch) inclinés trans-
versalement dans les fenêtres (v1), (v2), ce qui est
à l’origine du déplacement latéral relatif entre les
deux fermetures (50), (51) en fermant les fentes su-
périeures (r1), (r2).

11. Serrure à pièces, selon la revendication 7, caracté-
risée par le fait que le couvercle (30) dispose d’ori-
fices (04), disposés de manière symétrique par rap-
port à son axe de symétrie C:C, et, à travers de l’un
de ces orifices (04), on accède au goujon (4a) de
l’entraîneur de butoir de languette (4).
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